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Cahier de chansons du Pays de Tulle • Léon Peyrat

Le pays de Tulle a été, jusque dans un passé récent, un “pays de chansons”. Ce patrimoi-
ne issu d’un fond ancien occitanophone aussi bien que francophone est largement marqué par
une identité musicale très originale .

Parmi tous ses interprètes, Léon Peyrat, violoneux à Saint-Salvadour et personnalité his-
torique des musiques traditionnelles, possédait un très beau répertoire de ces chansons issues,
pour l’essentiel, d’une pratique familiale. 

Ce premier ouvrage, d’une collection de documents sur les musiques limousines initié par
le Centre Régional des Musiques Traditionnelles, est l’œuvre de Jean Marc Delaunay. 

L’auteur l’a conçu comme un outil de référence documenté mais accessible au plus grand
nombre pour qui veut connaître, apprendre et re-chanter la chanson traditionnelle limousine et
plus particulièrement celle des territoires corréziens autour de Tulle.

Jean-Marc Delaunay est aujourd’hui un des meilleurs
interprètes et connaisseurs des musiques auvergnates et
limousines. Ce musicien, qui enseigne en Limousin, tra-
vaille également depuis plusieurs années sur les sources
documentaires, écrites et sonores, des musiques tradi-
tionnelles du Massif-Central. Il a réalisé en 1999 un pre-
mier recueil consacré au répertoire des violoneux de
l'Artense. Diplômé d'Etat pour l'enseignement du violon
traditionnel. Il a à son actif plusieurs années d’expérien-
ce de formation acquises notamment pendant dix ans au
sein de l'association "Les Brayauds-CDMDT63" (Basse-
Auvergne). Aujourd'hui, il enseigne en Limousin et en
Dordogne au sein de différentes structure d'enseignement
musical.

Ce livret est cofinancé par le Centre Régional des Musiques Traditionnelles en Limousin, la Communauté Européenne dans le
cadre du programme LEADER+ "Pays de TULLE" et par l’ADIAM de la Corrèze. Le CRMT en Limousin bénéficie du finan-
cement du Conseil Régional et du Ministère de la Culture - DRAC - du Limousin ainsi que du Conseil Général de la Corrèze.
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CHANSONS À RYTHME LIBRE
1 Le printemps est venu j'entends les alouettes
2 Je viens te dire adieu charmante Rosalie
3 Voulez-vous entendre chansonnette
4 Il y a un mois ou six semaines
5 De bon matin moi je me suis levé
6 Adieu la ville de Perpignan
7 Buvons trinquons divertissons-nous
8 Un jour l'envie me prend
9 J'ai fait l'amour longtemps
10 Notre fille se tourmente
11 C'est trois mineurs jolis
12 Il arrive une barque
13 Rossignolet des bois
14 A la poncha d'un suqueton*
15 Dessús la rota dei Lonzac*
16 Adiu bargiera mas amors*
17 Adieu château brillant*
18 Tout en me promenant le long d'une rivière
19 C'était un abbé de confiance
20 Buvons mes chers amis buvons
21 Je bois je ris je chante
22 Quand la Maria vai ai molin (1° version)*

CHANSONS MESURÉES À TROIS TEMPS
23 Le mois de mai il est venu
24 Là-haut sur la montagne
25 Tout en montant la place d'armes
26 J'ai un petit voyage à faire
27 J'étais parti le coeur plein d'espérance
28 Sabetz pas coma fasián las chançons*

TABLES DES CHANSONS

Dans une première partie d’une quinzaine de pages, l’auteur donne au lecteur les clefs nécessaires pour
interpréter les chansons du recueil en abordant les questions relatives aux variantes musicales et tex-
tuelles, à la notation des textes, à la notation des hauteurs, aux structures des chansons et au répertoire.
A la fin de l’ouvrage, une discographie et une bibliographie complète ces informations.

LES TEXTES DE PRESENTATION

Une quinzaine d’illustrations couleurs agrémente le livret. Elles constituent des respirations qui créent
un imaginaire en lien avec le contexte géographique et musical dans lequel Léon Peyrat a vécu.

LES PARTITIONS

LES ILLUSTRATIONS

CHANSONS MESURÉES À REFRAIN, DU
TYPE RONDE
29 Quand la Maria vai ai molin (2° version)*
30 Chas nos n'aviam un ase*
31 La belle se promène
32 Derrière chez nous y a un p'tit bois
33 Le matin quand je me lève
34 Les tisserands
35 Chez nous n'aviam une chèvre
36 Tout en me promenant le soir au clair de lune

AUTRES CHANSONS À RYTHME BINAIRE
37 J'ai ma femme qui me gronde
38 Réveillez-vous les gens*

BOURRÉES
39 Aval dins las robieras*
40 Sus lo pont d'a Briva / Baissa-te montanha*
41 Lo merle*
42 Delai lo ribatel*
43 Quau la farà dançar*
44 Los Chaumelhós*
45 Las dròllas dei Lonzac*
46 A b'aqui paubres dròlles*
47 Passa la bela*
48 N'ai tres aulanas*
49 Quand passaretz petita*

AUTRES COUPLETS À DANSER
50 Per dançar la "poleca"*
* : chansons en occitan

La présentation de chacune des chansons comprend la mélodie, les paroles et les variantes musicales.
Par ailleurs, à l’aide des informations inscrites dans un pavé coloré, le lecteur peut se référer aux
remarques éventuelles sur les textes, à la traduction française des chansons en occitan ainsi qu’à l’iden-
tification du type de la chanson dans le “Répertoire des chansons françaises de tradition orale” de
Patrice Coirault où sont recencées les études existantes sur chaque chanson-type.

La recherche des chansons peut se réaliser à l’aide de deux tables différentes : l’une les classe selon
leur structure (cf. ci-dessous), l’autre selon leur incipit.
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NMCL : Quelles sont les principales difficultés que vous
avez rencontrées dans la transcription d'une œuvre de
tradition orale comme celle de Léon Peyrat?
J.-M. D. : La première difficulté (et en même temps une
grande stimulation) a été la richesse du répertoire collecté :
plus de 120 chansons différentes, éparpillées sur 12 ou 15
heures d'enregistrements, parmi une quantité encore plus
grande d'airs joués au violon. Pour avoir une vue exhausti-
ve des chansons enregistrées et ne pas se perdre dans la
masse du répertoire, il fallait se donner une méthode et être
un peu systématique. J'ai donc dû repérer, extraire, rassem-
bler, répertorier, classer puis transcrire tous les chants,
même ceux très courts voire fragmentaires (Une bonne par-
tie des documents m'étant parvenus sur cassettes audio, le
temps de travail de repérage n'était pas négligeable). J'ai
voulu bien cerner l'ensemble du répertoire, même si ce
recueil était limité à l'édition de 50 chansons, afin de faire un
choix éclairé. 
L'écoute et la transcription exhaustives faisaient apparaître
une autre richesse, qui rendait le travail moins simple mais
encore plus intéressant : dès qu'on pouvait comparer plu-
sieurs interprétations d'une même chanson, on constatait un
foisonnement de variantes dans les paroles et la musique. La
question se posait donc du choix à faire entre toutes ces
variantes, pour proposer une version principale dans un
ouvrage qui est destiné au grand public, avec un objectif
pratique. Pour chaque chanson, j'ai essayé de donner la ligne
mélodique qui me paraissait la plus fréquente, mais s'en
tenir là aurait été une trahison et un grand appauvrissement
par rapport à la pratique qu'avait Léon Peyrat. J'ai finale-
ment donné le maximum de variantes : la difficulté suivan-
te était donc de trouver comment rester lisible, sans sur-
charger des pages d'un format relativement petit.
Certains types de variations sont tellement fréquents qu'ils
constituent des éléments de style et peuvent être généralisés
à toute une partie du répertoire (ainsi les nuances modales,
le rythme libre, les mesures ou temps de respirations ajoutés
en fin de phrase, etc.). J'ai donc utilisé des conventions per-
sonnelles de notation, expliquées dans les textes d'introduc-
tion, et qui à mon avis permettent à un lecteur averti de
retrouver des espaces de liberté dans l'usage de ces trans-
criptions.
Il n'était pas toujours facile de mettre en page les variantes
propres à chaque chanson. Nous avons essayé de trouver un
compromis, en sauvegardant à la fois la richesse de l'infor-
mation et la lisibilité de la proposition principale "prête-à-
chanter".
Une autre difficulté était de savoir où s'arrêter dans la préci-
sion de la transcription : chaque réécoute apporte de petites
corrections, à l'infini, et il est parfois impossible de choisir
définitivement entre deux notations d'un passage. On bute
aussi sur les limites de la notation solfégique courante : avec

le demi-ton comme plus petit intervalle possible, on ne peut
pas rendre les nuances subtiles d'intonation qui font tout le
climat de certaines mélodies. Il faut bien choisir une
approximation, qui suggérera le moins mal possible ces
nuances.
Dans certains enregistrements tardifs, l'âge et l'état de santé
de Léon Peyrat rendent sa voix moins assurée, et l'intonation
exacte devient parfois difficile à saisir. On discerne moins
bien ce qui relève du système de variation habituel au chan-
teur, et ce qui est imprécision ou hésitation. Dans d'autres
enregistrements, la qualité sonore très mauvaise (bruits de
fond importants, instruments ou conversations simultanées
au chant) gêne la compréhension des paroles. Il a donc par-
fois fallu de nombreuses réécoutes, voire la comparaison
avec des versions voisines figurant dans des recueils écrits,
pour arriver à éclairer certains passages.
NMCL : Peut-on parler de tradition orale à notre
époque et dans nos sociétés? 
J.-M. D. : Il faudrait définir cette expression plus précisé-
ment : s'il existe quelque part un phénomène méritant vrai-
ment ce nom, sans doute concerne-t’il de tout autres milieux
et genres musicaux que les gens qui aujourd'hui interprètent
des répertoires issus de l'ancienne tradition populaire. Il
serait très naïf de croire qu'il suffit d'apprendre une chanson
de Léon Peyrat dans un livre ou un disque pour s'inscrire
dans une tradition orale. Une transcription ne peut rien
apporter à une vraie tradition orale, qui l'ignore par nature.
En revanche, nous pouvons être fortement touchés par les
manifestations de l'ancienne culture traditionnelle, et y sen-
tir quelque chose d'utile pour aujourd'hui. Une pratique
musicale actuelle peut, sans se limiter à la simple récupéra-
tion de répertoires traditionnels, se nourrir en en découvrant
des aspects plus profonds : les ressorts de l'interprétation des
anciens chanteurs et musiciens, le rapport qu'ils avaient avec
leur répertoire, les moments, lieux et fonctions du chant et
de la musique dans leur vie et leur milieu social. Certains de
ces aspects gardent une grande actualité, et constituent une
alternative salutaire aux modèles culturels dominants, ainsi
que des passerelles avec d'autres cultures du monde.
La transcription par elle-même n'apporte rien dans ce
domaine, car elle ne porte pas l'essentiel. Elle fournit seule-
ment un matériau mélodique, qui ne peut être utilisé vala-
blement que par ceux qui possèdent déjà les codes stylis-
tiques. Les autres ne feront qu'interpréter ces mélodies à leur
façon habituelle (ce qui est bien aussi, mais ne leur apporte
rien de profondément nouveau).
Il faut donc au moins accompagner la transcription d'expli-
cations qui bousculent éventuellement les idées reçues, et
ouvrent à ce que la tradition porte en elle de nouveau, de
déroutant et de riche (c'est ce que j'ai essayé de faire sur
quelques petits points). Pour que ce soit vraiment utile, il
faudrait que ces explications puissent changer la façon des
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CAHIER DE CHANSONS DU PAYS DE TULLE “LEON PEYRAT”
Entretien avec Jean-Marc DELAUNAY

Jean-Marc DELAUNAY, enseignant de musiques traditionnelles, vient de rédigerun cahier de partitions
sur le répertoire de chansons de Léon Peyrat, célèbre chanteur et violoneux corrézien. C’est l’occasion
pour les NMCL* de s’entretenir avec lui sur son travail et sur les enjeux de l’écriture de l’oralité.
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gens de pratiquer la musique ou le chant. Le mieux est sans
doute d'utiliser la transcription parmi d'autres outils complé-
mentaires : documents sonores, vidéo, écrits, rencontres, etc.
Une fois qu'on a engagé ce travail fondamental de remise en
question sur la place de la musique et l'interprétation, alors
une publication de transcriptions est toujours utile, en don-
nant accès au public à des répertoires encore inédits.
NMCL : Vous avez cherché à replacer les chansons du
répertoire de Léon Peyrat parmi celles référencées dans
les différents catalogues de chansons. Quels enseigne-
ments tirez-vous à propos de l'originalité ou non de ce
répertoire ?
J.-M. D. : Il faut d'abord savoir que le fond sur lequel j'ai
travaillé ne représente qu'une partie de ce
qu'a pu chanter Léon Peyrat. Olivier Durif
m'a parlé de certaines chansons qu'il n'a
pu enregistrer, notamment des chansons
de circonstance crées par Peyrat lui-
même, qui était chansonnier.
Dans le répertoire enregistré, la forte pro-
portion de chansons en français peut
paraître étonnante : les petits couplets de
bourrées et autres danses forment le plus grand nombre des
chants en occitan. On a parfois remarqué que le fait d'avoir
des interlocuteurs non occitanophones pouvait influer sur
certains chanteurs, qui tendaient à privilégier la partie de
leur répertoire en français, susceptible d'être comprise et
mieux reçue. Etait-ce le cas pour Léon Peyrat?
Personnellement je ne peut rien en dire, sinon relever que les
recueils corréziens de Célor et Chèze-Branchet-Plantadis
(fin XIXe-début XXe siècle), collectés par des pratiquants et
militants de la langue régionale, comprennent eux aussi
beaucoup de chants en français.
Quoi qu'il en soit, le répertoire qui nous parvient est très
intéressant. Les textes français se rattachent au fond général
traditionnel francophone, bien étudié et catalogué par
Patrice Coirault, et on peut en retrouver des variantes à tra-
vers la France. Nous de disposons pas de vue générale simi-
laire pour les textes occitans. Certains des couplets de bour-
rées chantés par Peyrat sont connus dans tout le Massif cen-
tral, mais je ne connais beaucoup d'autres que par des ver-
sions corréziennes, voire uniquement par celle de Peyrat.
En ce qui concerne les mélodies, nous n'avons pas les
moyens de faire une comparaison systématique avec les
innombrables versions des mêmes chansons recueillies et
(éventuellement) publiées partout en France. En comparant
avec d'autres collectages corréziens de chants, ainsi qu'avec
les deux recueils écrits cités plus hauts (où on retrouve beau-
coup de chansons chantées par Peyrat), on peut au moins
constater que les mélodies (comme d'ailleurs les textes),
même visiblement apparentées, ne sont jamais semblables à
celles de Peyrat.
Pour résumer, il me semble que ce répertoire s'inscrit bien
dans le paysage général du chant traditionnel en France : un
riche fond ancien avec des chansons narratives, souvent en
français (départs et retours de soldats, péripéties amou-
reuses, chansons satiriques,...), un répertoire plus local en
langue régionale (couplets à danser, ainsi que quelques pro-
ductions chansonnières plus récentes), le tout dans des ver-

sions toujours personnalisées, en particulier dans les mélo-
dies.
NMCL : Quelles sont vos attentes par rapport à l'utili-
sation de ce livret ? D'autres projets ?
J.-M. D. : Je souhaite bien sur qu'un maximum de per-
sonnes apprécient la beauté de ces chansons, et aient envie
de les chanter, quel que soit leur style personnel. En parti-
culier, je souhaite que cela aide à redonner une grande place
au chant chez les personnes intéressées par les musiques tra-
ditionnelles régionales. On a eu en effet tendance à mettre
plutôt en valeur les traditions instrumentales, au détriment
du chant (et de la danse), qui constitue pourtant le socle fon-
damental de ces musiques.

Je serais très heureux que les textes d'in-
troduction puissent susciter la curiosité du
public, et l'éclairer un peu sur des aspects
peu connus du chant populaire ancien :
au-delà du répertoire, la façon qu'a le
chanteur traditionnel de l'interpréter et de
jouer avec.
Les projets que je peux formuler actuelle-
ment s'inscrivent dans cette idée générale

: on fondera une pratique actuelle intéressante de ces
musiques en allant y voir de plus près. Il ne s'agit pas de se
contenter de reprendre du répertoire en le traitant façon jazz,
rock, variété ou classique. Il me semble qu'il sera plus fruc-
tueux de chercher d'après les sources à comprendre les
mécanismes intimes de ces musiques, leur histoire, leurs
contextes particuliers, etc., afin d'y voir ce qu'il serait utile
de transposer et développer aujourd'hui (ce sujet mériterait
beaucoup d'explication mais je m'arrête ici).
Ce livret de chansons devrait être le premier d'une collection
du C.R.M.T.L., où seraient édités les répertoires d'autres
chanteurs limousins : des trésors dorment sur les bandes de
collectages réalisées dans la région. D'autre part, la réalisa-
tion il y a quelques années du cahier "Les violons de
l'Artense" m'a donné envie de réitérer cette formule textes
documentaires + partitions + CD d'interprétation, pour vul-
gariser du répertoire issu de sources peu accessibles ou
méconnues, ou regrouper des airs d'une région particulière.
Par exemple je souhaite un jour publier des airs anciens (airs
de chansons et de danses du XVIIIe siècle en particulier)
choisis pour être joués sur nos instruments.
D'autres projets à long terme visent à étudier à grande échel-
le les répertoires traditionnels du Limousin (modes,
rythmes, systèmes de variations,...) pour réaliser des propo-
sitions que nous pourrions développer dans la pratique
actuelle (par exemple des pistes d'improvisation modale) 
Un autre projet, plus immédiat celui-ci, concerne les cours
que je donne dans plusieurs associations de musique tradi-
tionnelles, en particulier le C.R.M.T.L. (Seilhac et Saint-
Pantaléon-de-Larche). Il s'agit, en basant la pédagogie sur
une pratique collective, d'expérimenter de nouvelles for-
mules instrumentales, en diversifiant les rôles. Nous allons
notamment tester différents instruments d'accompagnement
basés sur les bourdons. Les projets ne manquent pas, c'est
plutôt le temps pour les faire avancer qui manque !

*Propos recueillis par Dominique MEUNIER in Nouvelles Musicales, n° 76

“On a eu en effet tendance
à mettre plutôt en valeur les
traditions instrumentales,
au détriment du chant (et
de la danse), qui constitue
pourtant le socle fonda-
mental de ces musiques.”
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est une association de "loi 1901" qui a pour but d’informer, de coordonner, de soutenir et de développer les musiques
traditionnelles en Région Limousin autour de quatre axes principaux : 

llee ppaatt rr iimmooiinnee eett  llaa mméémmooii rree
• collecte de terrain sur la mémoire musicale et le patrimoine sonore en limousin ;
• sauvegarde, conservation et valorisation des fonds audio-visuels, photographiques, écrits en liaison
avec les services d’archives départementales de la région ;
• édition de documents sonores vidéos, écrits (atlas sonores, disques compacts, cahiers de réper-
toires…).

llaa  ffoorrmmaatt iioonn
• harmonisation et coordination des structures d’enseignement en région ;
• organisation de stages et d’ateliers de musique et de danse, de colloques et de tables rondes en
co-réalisation avec les structures d’enseignement ;
• encadrement de formations musicales diplômantes ;
• sensibilisation des musiques traditionnelles en milieu scolaire.

llaa ccrrééaatt iioonn eett  llaa dd ii ff ffuuss iioonn
• création et diffusion de projets musicaux en région ;
• partenariats artistiques de festivals et de scènes ouvertes en région ;
• assistance-conseil auprès d’artistes, de structures de diffusion ;
• édition de disques ;
• diffusion commerciale en région limousin des productions discographiques “Musiques du Massif
Central”.

ll '' iinnffoorrmmaatt iioonn eett  llaa mmiissee eenn rréésseeaauu
• collaboration à la rédaction et à la diffusion de la revue des Nouvelles Musicales et Chorégraphiques
en Limousin ;
• gestion de la base de données Réseau Musique et Danse - secteur Musiques et Danses tradition-
nelles en Limousin ;
• coproduction de guides sur les pratiques musicales ;
• conseil juridique et administratif auprès des associations.

En relation avec les acteurs de terrain, (collectivités, associations, groupes, organisateurs, artistes, techniciens, ensei-
gnants, musiciens, danseurs, amateurs et professionnels des musiques traditionnelles), le CRMTL revendique une iden-
tité limousine moderne et ouverte en initiant des actions propices aux rencontres entre les musiciens et les musiques. 

Il initie la plupart de ses projets en synergie avec les autres structures de développement culturel (collectivités territo-
riales, Centres Culturels, théâtres, milieu scolaire, écoles de musiques, archives départementales, etc.) afin d'optimiser
sur le territoire régional le rayonnement culturel et les retombées économiques de ces initiatives. 

Affilié à la Fédération des Associations de Musiques et Danses Traditionnelles (FAMDT), il s’inscrit dans un travail de
structuration et de mutualisation des compétences et des savoir-faire musicaux à l’échelle du territoire français. 

Le CRMT en Limousin bénéficie du financement du Conseil Régional et du Ministère de la Culture - DRAC - du Limousin
ainsi que du Conseil Général de la Corrèze.


